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Il reste 432 élèves sans école secondaire
dans une école du Brabant wallon (12) et bant wallon avec 867 places et 297 en
57 en Wallonie, hors Brabant wallon Wallonie pour 13861 places disponibles.
(34).
Des 1090 élèves de départ que la Ciri a

pris en charge, 305 ont pris une inscrip-
tion chrono en ordre utile dont 189 (169
il Ya un an) dans une école à Bruxelles,
15 en Brabant wallon (30) et 101 en wal-
lonie (66).Ceux qui sont passés de la liste
d'attente à un classement en ordre utile
dans une des écoles de leur préférence
sont au nombre de 347 (447): 232 (291)
à Bruxelles, 19 (35) en Brabant wallon et
96 (121) en Wallonie. Six élèves (contre
dix-neuf l'an dernier) ont annulé leur
inscription.
Ilreste actuellement 365 (393 en 2014)

écoles n'ayant pas de liste d'attente et el-
les offrent 15932 places (16969): 43 à
Bruxelles avec 1204 places, 25 en Bra-

• Ils sont 114 de plus
dans cette situation, par rapport
à l'an passé, à la même époque.

En date du 2 juillet, la Ciri (Commis-
sion interréseaux des inscriptions),
chargée d'attribuer les places aux

élèves qui n'en ont pas obtenu immédia-
tement dans l'école de leur premier
choix, comptait encore 432 élèves de
6' primaire placés sur liste d'attente.
C'est plus qu'il y a pile un an où l'on en
dénombrait 318.
Ces élèves sans école secondaire sont

358 à viser une place dans des établisse-
ments de Bruxelles (272 au
1" juillet 2014), 17 à vouloir s'inscrire
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Un problème plus aigu à Bruxelles
La Ciri a calculé qu'en moyenne 95'1{,

des élèves de 6' primaire sont inscrits
dans l'école de leur premier choix. Ce
taux chute à 86'1{, pour les Bruxellois.

Jusqu'à la rentrée scolaire, un certain
nombre d'élèves sur liste d'attente vont
continuer à s'inscrire "en chrono" dans
des écoles disposant de places ou bien
dans d'autres établissements où les élè-
ves en liste d'attente ne sont pas nom-
breux. Des écoles vont ouvrir des places
et des inscriptions seront annulées, cel-
les, par exemple, des enfants n'ayant pas
réussi leur CEBet dont l'éventuel recours
n'a pas été pris en compte.
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